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PREAMBULE 

Dans le cadre de son développement commercial et territorial, la société LIDL souhaite réaménager un supermarché de son 
enseigne sur la commune d’Avignon dans le département du Vaucluse (84), sur une superficie totale de plancher de2 572,97 m2. 

Ce projet, qui s’inscrit actuellement sur un secteur déjà occupé par des surfaces imperméabilisées dont une surface commerciale 
de l’enseigne Lidl, un parking, une habitation et des espaces verts en limite de propriété, présentera un bâtiment de vente d’une 
surface de vente de 990 m², ainsi qu'un parking de 87 places dont 32 places extérieures et 55 places intérieures ainsi que des 
voiries pour une superficie totale aménagée en enrobés de 1 198,52 m² et des espaces verts sur une surface de 1 103,63 m². 
Des panneaux photovoltaïques seront installés en toiture et sur les ombrières comprenant 742 m² en toiture et 257 m² au niveau 
des ombrières. 

 

L’article L.122-1 du Code de l’Environnement dispose que « les études préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages 
qui, par l’importance de leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier doivent 
comporter une étude d’impact permettant d’en apprécier les conséquences ». 

En référence à l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement, le réaménagement du supermarché Lidl à Avignon 
n’est pas soumis de fait à étude d’impact. Cependant, l’opération est soumise à la procédure de « cas par cas » cas en 
application de l’article R. 122-2 selon la rubrique : 

41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles 
de loisirs. 

a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. 

 

Ainsi, le groupe Lidl souhaite engager la démarche « d’examen au cas par cas » auprès de l’autorité administrative compétente.  

 

Le présent document comprend les éléments suivants :  

• Les caractéristiques principales du projet 

• Les principaux enjeux environnementaux 

• Les principaux impacts.  
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Planche 1 : Localisation géographique 

 

Le projet de démolition et de reconstruction d’un magasin par le groupe LIDL est localisé sur la commune d’Avignon dans le 
département du Vaucluse (84), qui est une commune située à 30 km au Sud de la ville d’Orange, à 45 km au Nord-Est de la ville 
de Nîmes et à 25 km au Nord-Ouest de la ville de Cavaillon. 

Cet aménagement, qui s’inscrit sur une superficie parcellaire totale de 5 600 m2, est situé dans la Nord-Est du territoire 
communal d’Avignon. 

Ce projet se situe au sein d’une zone majoritairement résidentielle. Il est ceinturé à l’Est, au Sud et à l’Ouest par des habitations 
et au Nord par la route de Lyon, voirie à double sens. 

 

 

Illustration 1 : Contexte de localisation de la zone du projet (Source : Plan cadastral sur cadastre.gouv.fr) 

 

Le projet s’insère sur les parcelles n°195, 413 et 414 de la section DS selon le plan cadastral de la commune d’Avignon. Les 
parcelles n°195 et 414 sont actuellement occupées par des surfaces imperméabilisées principalement dont l’actuelle surface 
commerciale de l’enseigne Lidl et son parking et la parcelle n°413 est actuellement occupée par une habitation et des espaces 
verts. 

 

L’illustration ci-après présente la situation cadastrale du projet. 

 

 

 

Hydropolis – Designers 
de salles de bains 

Zone du projet 

Lidl existant 

Habitation 
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Illustration 2 : Situation cadastrale du projet (Source : Plan cadastral sur cadastre.gouv.fr) 

Zone du projet 
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Planche 1 : Localisation géographique 
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B. PRESENTATION DU 
PROJET 
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B.I. DESCRIPTIF GLOBAL DE L’AMENAGEMENT  
Planche 2 : Plan de masse 

 

Le terrain d’assiette du présent projet se situe sur la commune d’Avignon, sur les parcelles n°195, 413 et 414 de la section 
cadastrale DS, situées en bordure Sud de la route de Lyon. Les parcelles n°195 et 414 sont actuellement occupées par des 
surfaces imperméabilisées principalement dont l’actuelle surface commerciale de l’enseigne Lidl et son parking et la parcelle 
n°413 est actuellement occupée par une habitation et des espaces verts. 

 

 Bâtiment – Espace de vente 

Le projet consiste principalement en la destruction du supermarché Lidl existant pour une reconstruction d’une nouvelle surface 
commerciale de l’enseigne Lidl dont l’espace de vente représente une emprise au sol d’une superficie de 2 493 m2 pour une 
surface de vente de 990 m² et une surface de plancher de 2 573 m². Ce bâtiment sera réalisé au niveau du terrain naturel sur 3 
niveaux (R+2). 

Ce bâtiment, présentera une hauteur maximale de 12,72 m (inférieure à 16 m comme le préconise le Plan Local d’Urbanisme). 

Le traitement extérieur du bâtiment s’inscrira dans le cadre du concept architectural du groupe LIDL : toiture monopente, grande 
façade d’entrée vitrée toute hauteur, bardage et garde-corps en aluminium, revêtement de façade en parement pierre, … 

De formes simples, le bâtiment jouera avec les différents matériaux très qualitatifs pour s’implanter et se signaler des différentes 
autres constructions environnantes et notamment pour se conformer aux préconisations du Plan Local d’Urbanisme. 

Également, une surface photovoltaïque sera mise en place sur le toit du bâtiment de vente du magasin Lidl sur une superficie 
de 765 m². 

 

 Parc de stationnement  

L’aménagement du bâtiment commercial sera complété par l’aménagement d’un parc de stationnement d’une capacité totale 
de 87 places aménagé en partie au rez-de-chaussée et comprenant 32 places extérieures et 55 places intérieures dont 2 places 
pour les personnes à mobilité réduite et deux places familles, 6 places réservées au rechargement des véhicules électriques et 
12 places pré-équipées pour la mise en place d’un rechargement électrique. 

La surface de voirirs et de stationnement en enrobé représente 1 198,52 m². Des panneaux photovoltaïques seront installés en 
toiture et sur les ombrières comprenant 742 m² en toiture et 257 m² au niveau des ombrières. 

Au niveau de l’espace de stationnement situé en extérieur, des ombrières seront mises en place sur 19 places de stationnement 
et comprendront des panneaux photovoltaïques sur une surface de 257 m². Un SAS unique d’entrée et de sortie pour les piétons 
sera mis en place au niveau du parking intérieur situé en rez-de-chaussée qui sera dissocié de l’accès (entrée et sortie) pour les 
véhicules légers. 

Une partie des places de stationnement seront aménagées en pavés drainants sur une superficie de 365 m²pour permettre une 
infiltration des eaux pluviales. 

 

 Voiries et accès 

Le site dispose actuellement de deux accès situés au Nord de la zone du projet depuis la route de Lyon. Le premier accès sera 
conservé et sera réservé à l’entrée et à la sortie des poids lourds et le second accès sera déplacé vers l’Est et sera réservé à 
l’entrée et à la sortie des véhicules légers. 

Les accès au parking et au quai de livraison seront dissociés pour des raisons de sécurité. Les cheminements piétonniers seront 
matérialisés au sol afin d’alerter les automobilistes. 

Les voiries et les parkings sont largement dimensionnés afin de permettre la manœuvre des véhicules de secours et d’assurer le 
bon fonctionnement et la fluidité des circulations. Ces surfaces sont traitées en enrobé noir. 
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Illustration 3 : Plan des accès à la future surface commerciale depuis la route de Lyon (Source : Arck’In’Tech – 19/11/2020) 

 

 Espaces verts et aménagements paysagers 

Des aménagements paysagers seront réalisés afin de permettre la meilleure insertion possible du projet dans son 
environnement. 

Des espaces verts seront ainsi aménagés sur une surface de 1 103,63 m2 dans l’emprise totale du projet (5 600 m²), soit presque 
20% de la surface du projet, et comprendront notamment l’aménagement d’espaces enherbés et la plantation de 15 arbres. 

 

B.II. TRAVAUX PREPARATOIRES 
L’aménagement nécessite au préalable la démolition de l’ancienne surface commerciale de l’enseigne Lidl ainsi que de 
l’habitation présente. 

En ce qui concerne les terrassements, la zone d’étude étant globalement plane et l’aménagement projeté à la côte actuelle du 
terrain naturel, aucun terrassement d’importance ne sera nécessaire. Seul le système de gestion des eaux pluviales (bassin …) 
permettant le traitement des eaux pluviales sera réalisé en déblai dont la profondeur restera limitée. 

 

B.III. PRINCIPE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 
Sur la base des plans recueillis, il est proposé d’implanter deux noues d’infiltration connectées entre elles, au niveau des espaces 
verts disponibles au Sud des parcelles qui sont reculés par rapport à la circulation des personnes.  Ces deux noues sont 
complétées par un bassin de rétention enterré. L’ensemble des mesures présentées permettent de mettre en place 112 m3 de 
rétention, tout en favorisant au maximum l’infiltration (voir le paragraphe relatif à la perméabilité du sol pour plus 
d’informations). En raison de la présence d’une nappe pouvant en cas de hautes eaux être située proche de la surface au droit 
du projet, les deux noues ont une hauteur utile limitée à 0.30 m. Celles-ci sont de plus connectées entre elles à l’aide d’un 
caniveau permettant de canaliser la surverse de la noue amont vers la noue en aval. Il en est de même pour cette dernière dont 
les eaux de surverse sont connectées gravitairement à l’exutoire de la Route de Lyon via un caniveau.  L’altimétrie du calage des 
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surverses est disponible sur la planche ci-après. Les deux noues présentées ci-avant ne permettent pas de collecter l’ensemble 
de la zone étudiée. Afin d’être le plus cohérent possible dans la démarche qui est entreprise, la surface non collectée par ces 
noues est reprise par un réseau pluvial enterré interne lui-même connecté à un bassin de rétention enterré. Cet ouvrage est lui 
aussi connecté à la Route de Lyon et vient se raccorder au réseau pluvial enterré.  Les prescriptions en termes de rejet du bassin 
ne peuvent cependant pas être respectées. En effet, environ 2 000 m² sont collectés par le bassin, ce qui reviendrait à mettre 
en place un orifice en Ø40 permettant une fuite de 2.6 l/s.  Or, ce dimensionnement de l’orifice présente un risque de colmatage 
trop élevé pour être réalisé. C’est pourquoi un Ø80 donnant un débit de fuite de 9 l/s a été retenu. 

Les principales caractéristiques des ouvrages sont proposées dans le tableau suivant : 
 

 

Tableau 1 : Caractéristiques physiques des mesures compensatoires (Source : Notice hydraulique en phase de dépôt du Permis de construire – 
CEREG – octobre 2020) 

 

L’illustration suivante présente le plan de masse équipé des mesures compensatoires ainsi que leurs caractéristiques techniques 
et les découpages des surfaces collectées par chacun des ouvrages. 

 

Illustration 4 : Plan de masse et description des mesures compensatoires (Source : Notice hydraulique – CEREG – Octobre 2020)  
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Planche 2 : Plan de masse 
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C.I. LE MILIEU PHYSIQUE 

C.I.1. Le climat local 

La zone d’implantation du projet est soumise à un climat de type méditerranéen. 

 

C.I.1.1. Températures 

Le climat méditerranéen est caractérisé par la douceur de ses saisons. Le mois le plus froid est le mois de janvier, tandis que le 
mois le plus chaud est le mois de juillet. 

En hiver, les températures moyennes minimales sont de 1,6°C, alors qu’en été les températures moyennes maximales sont de 
30,8°C. La durée d’ensoleillement n’a pas été mesurée sur la station d’Orange. 

 

Un graphique permet de visualiser les données moyennes mensuelles climatiques de 1981 à 2010 sur la station d’Orange. 

 

Illustration 5 : Données climatiques d’ensoleillement et de température basées sur une moyenne mensuelle mesurées de 1981 à 2010 à 
Orange (Source : meteofrance.com). 

 

C.I.1.2. Précipitations 

La hauteur moyenne annuelle de précipitations est d’environ 709 mm, avec en moyenne 66 jours de précipitations (>1mm) par 
an. 

Le mois le plus sec est le mois de juillet avec 36,9 mm de précipitations en moyenne. Les 3 mois les plus pluvieux sont 
consécutifs : il s’agit des mois de septembre, octobre et novembre avec des précipitations moyennes allant de 75,4 mm (en 
Novembre) à 102 mm (en Septembre). 

Les précipitations moyennes annuelles basées sur des mesures de 1981 à 2010 sont données dans le graphique suivant : 
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Illustration 6 : Données climatiques des précipitations basées sur une moyenne mensuelle mesurées de 1981 à 2010 à Orange (source : 
meteofrance.com). 

 

C.I.2. Topographie  

Planche 3 : Plan topographique de la zone du projet 

 

Le terrain accueillant l’aménagement, présente une topographie globalement plane. On note une légère pente du Nord-Est au 
Sud-Ouest de la zone d’étude. 

La côte altimétrique de la zone du projet est ainsi située entre 20 et 22 mNGF. 

 

 

Illustration 7 : Topographie du site d’étude (Source : topographic-map.com) 

 

Du fait de l’absence de pente sensible sur la zone du projet, la topographie ne constitue pas une contrainte ou un enjeu majeur 
pour l’aménagement du projet. 
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Planche 3 : Plan topographique de la zone du projet 

  

3 
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C.I.3. Contexte géologique 

D’après la carte géologique du BRGM, le projet repose sur des formations de type Fz « Alluvions récentes : cailloutis, graviers, 
sables et limons (Quaternaire) ». 

 

 

Légende : 

 

 

 

Illustration 8 : Contexte géologique au droit de la zone du projet (Source : carte géologique 1/50 000 – Infoterre) 

 

La consultation de la base de données BASOL montre la présence de trois sites potentiellement source de pollution des sols 
sur la commune d’Avignon : 

• La société SOPREMA (n°84SIS06404). Il s’agit d’un site qui avait été autorisé par arrêté préfectoral le 22 décembre 2004 
à fabriquer des produits de revêtement d’étanchéité à sur le territoire de la commune d’Avignon. Elle fabriquait 
notamment des produits en feuilles qui servent ensuite de membranes d’étanchéité à base de bitumes. Elle se situe à 
1,5 km au Sud-Ouest de la zone du projet ; 

• La société EDF Saint-Véran. Il s’agit d’un site d’entreposage de produits dangereux (métaux et métalloïdes – Arsenic, 
Métaux et métalloïdes – Cuivre, Hydrocarbures et indices liés, PCB (arochlors), PCT, Dioxines, Furanes (PCDD, PCDF), 
Métaux et métalloïdes – Plomb). Elle se situe à 700 m au Sud-Ouest de la zone du projet. 

• La société KSB service EITB-SITELC qui était spécialisé dans la mécanique, électrique et traitement de surface. Elle se 
situe à 2,7 km au Sud-Est de la zone du projet. 

La zone du projet n’est pas située sur une zone où le sol est potentiellement pollué et n’est pas situé à proximité d’un site BASOL. 

 

La géologie du secteur, qui repose sur des formations alluviales, ne constitue ni une contrainte ni un enjeu pour le projet. 

 

Zone du projet 



LIDL – Démolition et reconstruction d'une surface commerciale - Commune d'Avignon (84) 

 

 Cereg  2020-CI-000550 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 27 sur 104 

 

Selon la base de données Basias, la zone du projet se situe à 300 m à l’Est du garage automobile GSM Automobile, encore en 
activité et spécialisé dans les activités de garages, ateliers, mécanique et soudure de type carrosserie, atelier d’application de 
peinture sur métaux, PVC, résines, plastiques (toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour véhicules, …) et à 500 m à 
l’Ouest de la société de dépôt de gaz SANACOTRA qui a une activité de dépôt ou stockage de gaz (hors fabrication cf. C20.11Z 
ou D35.2) qui n’est plus ou est encore en activité (incertitude). 

 

La géologie du secteur, qui repose sur des formations alluviales, ne constitue ni une contrainte ni un enjeu pour le projet. 
Également, les activités pouvant être source de pollutions se situent à au moins 500 m de la zone du projet et certaines ne 
sont plus en activité. Elles ne présentent pas de risque par rapport à la zone du projet en raison de la distance de ces sites 
avec la zone du projet et de la présence d’axes routiers et d’infrastructures entre ces sites et la zone du projet.  
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C.I.4. Contexte hydrogéologique – Eaux souterraines 

Planche 4 : Contexte hydrogéologique 

 

C.I.4.1. Masses d’eau souterraine concernées par le projet 

La commune d’Avignon et plus précisément la zone du projet est concernée par les masses d’eau souterraines : 

• FRDG382 « Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse vallée 
Ardèche », qui s’étend sur une superficie de 358 km² entièrement à l’affleurement, 

• FRDG533 « Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du bassin du Comtat » qui 
s’étend sur une superficie de 841 km² dont 295 km se situent sous couverture comme au niveau de la zone du projet 
puisqu’elle se situe en-dessous de la masse d’eau souterraine FRDG382. 

L’emprise de la zone du projet est concernée par ces deux masses d’eau souterraines. 

 

C.I.4.2. Qualité des masses d’eau et objectifs d’atteinte du bon état 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021 recense pour les masses 
d’eau souterraines FRDG382 et FRDG533, identifiées sur le secteur, les états et objectifs d’état suivants : 

 

Code de la 
masse d’eau 

Nom de la masse d’eau 
Etat chimique Etat quantitatif 

Etat 
Objectif de 

bon état 
Raisons du 

déclassement 
Etat 

Objectif de 
bon état 

Raisons du 
déclassement 

FRDG382 

Alluvions du Rhône du défilé de 
Donzère au confluent de la 

Durance et alluvions de la basse 
vallée Ardèche 

Bon 2015 / Bon 2015 / 

FRDG533 
Marno-calcaires et grès Collines 
Côte du Rhône rive gauche et de 
la bordure du bassin du Comtat 

Bon 2015 / Bon 2015 / 

Tableau 2 : Etats et objectifs de bon état des masses d’eau souterraine FRDG382 et FRDG533 (Source : Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée) 

 

Les deux masses d’eau souterraines ont un bon état chimique et écologique et un objectif de maintien de ce bon état (échéance 
2015) fixé par le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021, confirmé par l’état des lieux réalisé en 2019 dans le cadre de la 
réalisation du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027. 

 

C.I.4.3. Aquifères et piézométrie locale 

La zone de projet est située au droit de l’aquifère 712JB01 « Alluvions anciennes et terrasses à l’Est d’Avignon ». Il s’agit d’une 
entité hydrogéologique à nappes libres, de type alluvial et de milieu poreux. 

Deux points BSS se situent à proximité de la zone du projet et au niveau du même aquifère : 

• BSS002DPRM (09406X0067/SO) : Sondage réalisé en 1962, situé à 100 m au Sud-Ouest de la zone du projet à une 
profondeur de 9 m. Aucune venue d’eau n’a été observée ; 

• BSS002DPSL (09406X0093/SO) : Sondage réalisé en 1964, situé à 130 m au Sud-Ouest de la zone du projet, à une 
profondeur de 12 m. Aucun niveau d’eau n’a été mesuré. Ce sondage permet de donner la coupe lithologique à 
proximité de la zone du projet ; 
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Illustration 9 : Coupe lithologique au niveau du sondage BSS002DPSL (Source : Bases de données BSS – BRGM) 

 

• BSS002DQNR (09406X0721/D1) : Forage réalisé en juillet 2008, situé à 150 m au Sud-Ouest de la zone du projet. Une 
profondeur de nappe a été mesurée à une cote de 17 mNGF le 8 juillet 2008. Considérant que la piézomètre à été réalisé 
à une cote altimétrique de 19,77 mNGF, la profondeur de la nappe était de 2,77 m. 

 

Considérant une profondeur du toit de la nappe de 2,77 m environ, l’aquifère semble se situer dans la couche de gravier 
limoneux, surmonté d’une souche d’argile bariolé. Les couches supérieures comportant des substrats argileux, le substrat au 
niveau de la zone du projet reste moyennement à peu perméable. 

 

Les forages situés à proximité de la zone du projet sont localisés sur la carte donnée ci-après. 

 

Illustration 10 : Localisation des points BSS de données du sous-sol (Source : Bases de données BSS – BRGM) 

Zone du projet 
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C.I.4.4. Usages des eaux souterraines 

La masse d’eau souterraine affleurante FRDG382 constitue selon l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée une ressource d’intérêt 
écologique exceptionnel et une ressource d’intérêt économique majeur. En effet, cette masse d’eau représente l’une des 
masses d’eau les plus attractives de la région PACA en termes de prélèvement, et elle est classée comme ressource patrimoniale 
et stratégique pour l’AEP. La réserve renouvelable est estimée à 200 millions de m³/an et les réserves seraient de l’ordre de 630 
millions de m³/an. Son intérêt est également très fort en termes de développement urbain et industriel, ainsi que pour la 
production d’hydroélectricité, compte tenu des débits dérivés par les prises d’eau dans le Rhône. Selon les données de l’ARS84, 
la zone d’étude se situe en dehors de tout périmètre de protection de captages utilisé pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP). 

Les prélèvements sur la masse d’eau FRDG533 sont quant à eux bien moins importants (3,4 millions de m3 en 2010), et 
concernent majoritairement les prélèvements pour l’AEP (86%) et pour les carrières. Les caractéristiques hydrogéologiques 
globalement médiocres (porosité, perméabilité) des différentes formations de l’entité n’en font pas un réservoir très 
intéressant en termes de ressources en eau. Seules les formations cénomaniennes (sables blancs) constituent le principal 
réservoir aquifère notable. 

 

Aucun captage ou périmètre de captage n’est situé à proximité ou au niveau de la zone du projet. Le plus proche se situe à 
2,5 km au Nord-Ouest de la zone du projet. Il s’agit du champ captant du Fort Saint André situé sur la commune de Villeneuve-
lès-Avignon. 

 

C.I.4.5. Vulnérabilité des eaux souterraines 

La masse d’eau FRDG382 étant située à une profondeur avoisinant 2,77 m et située en-dessous d’un substrat peu perméable 
car de type limoneux et argileux, la nature du projet n’étant pas susceptible d’engendrer des pollutions dangereuses et 
importantes, la vulnérabilité de la nappe d’eau souterraine présente au droit de la zone du projet est estimée à faible.  

 

La vulnérabilité est donc faible vis-à-vis des pollutions de surface. Les précautions prises afin de protéger les eaux 
superficielles permettront d’assurer une protection des eaux souterraines au niveau de la zone du projet. 
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Planche 4 : Contexte hydrogéologique 
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C.I.5. Contexte hydrographique – Eaux superficielles 
Planche 5 : Contexte hydrographique 

 

C.I.5.1. Réseau hydrographique 

La commune d’Avignon est traversée par plusieurs masses d’eau superficielles : 

• FRDR2008 « Le Rhône d’Avignon à Beaucaire », longeant la limite Ouest du territoire de la commune ; 

• FRDR2008A « Bras d’Avignon et ses annexes », traversant la partie Nord du territoire de la commune et constituant un 
affluent de la masse d’eau superficielle FRDR2008 ; 

• FRDR244 « La Durance à la confluence avec le Rhône », longeant la bordure Sud du territoire de la commune et 
constituant un affluent de la masse d’eau superficielle FRDR2008 ; 

• FRDR3045 « Canal de Vaucluse », constituant un affluent de la masse d’eau superficielle FRDR2008A. 

 

La zone du projet n’est pas directement concernée par ces quatre masses d’eau superficielles mais se situe à 770 m au Sud de 
la masse d’eau superficielle FRDR2008A et à 830 m au Nord de la masse d’eau superficielle FRDR3045. 

Le réseau hydrographique à proximité de la zone du projet se limite aux deux masses d’eau superficielles FRDR2008A et 
FRDR3045. Aucun autre cours d’eau ou écoulement d’intérêt hydraulique n’est recensé au titre de la cartographie de la Police 
de l’Eau en aval hydrographique de la zone du projet. 

 

C.I.5.2. Qualité des eaux superficielles 

La commune d’Avignon compte quatre masses d’eau superficielles. Le projet se situe à 770 m au Sud de la masse d’eau 
superficielle FRDR2008A et à 830 m au Nord de la masse d’eau superficielle FRDR3045. 

 

L’état écologique, l’état chimique ainsi que les objectifs de bon potentiel de la masse d’eau artificielle FRDR3045 et de la masse 
d’eau fortement modifiée FRDR2008A sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 3 : Qualité et objectifs de bon état des masses d’eau superficielles à proximité du projet dans la commune d’Avignon (Source : SDAGE 
Rhône-Méditerranée-Corse) 

Masse d’eau Etat écologique Etat chimique 

Code Nom Etat 
Objectif de 

bon potentiel 
Paramètre à l’origine du 

déclassement 
Etat 

Objectif de bon 
potentiel 

Paramètre à l’origine 
du déclassement 

FRDR2008A 
Bras d’Avignon 
et ses annexes 

Moyen 2027 
Substances dangereuses, 
hydrologie, morphologie 

Bon 2027 
Benzo(g,h,i)perylène + 

Indeno(1,2,3-
cd)pyrène 

FRDR3045 
Canal de 
Vaucluse 

Bon 2015 / Bon 2015 / 

 

L’état des lieux réalisé en 2019 dans le cadre de l’élaboration du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027 décrit l’atteinte 
du bon potentiel chimique pour les deux masses d’eau superficielles et l’atteinte du bon potentiel écologique de la masse d’eau 
superficielle FRDR3045. Le potentiel écologique de la masse d’eau superficielle FRDR2008A est qualifié de moyen. L’objectif 
d’atteinte du bon potentiel écologique pour cette masse d’eau avait été fixé à 2027 par le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 
2016-2021 en raison des paramètres de substances dangereuses, d’hydrologie et de morphologie. 
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C.I.5.3. Usages des eaux superficielles 

Aucune zone de baignade n’est située en aval hydrographique de la zone du projet ou sur les masses d’eau superficielles 
FRDR2008A, FRDR2008 ou FRDR3045.  

En ce qui concerne la pratique de la pêche, celle-ci est autorisée sur le cours du Rhône qui est classé en seconde catégorie 
piscicole. 

Enfin, le Rhône fait l’objet de prélèvements pour l’alimentation de canaux d’irrigation, l’alimentation d’entreprises et activités 
industrielles ou encore par EDF pour la production d’énergie hydroélectrique. 

 

C.I.5.4. Vulnérabilité des eaux superficielles 

De manière générale, les eaux superficielles du territoire d’étude présentent un potentiel global bon à moyen. 

On peut estimer que la vulnérabilité des eaux superficielles sur le territoire d’étude est peu importante en raison de la distance 
importante entre la zone du projet et les cours d’eau principaux du Rhône et le canal du Vaucluse. Le projet n’est pas susceptible 
de produire des eaux pluviales pouvant véhiculer des pollutions. Également, des ouvrages de traitement de la pollution 
engendrée par les eaux pluviales générées par le projet permettent le traitement de ces eaux avant leur rejet dans le réseau 
pluvial communal. Ils permettent également de confiner une pollution accidentelle dans le cas d’une pollution accidentelle au 
niveau de la zone du projet. 

De plus aucune zone de baignade n’est située en aval hydrographique de la zone du projet sur ces masses d’eau superficielles. 

Au vu de la distance importante et des cours d’eau intermédiaires entre les rejets dans le réseau de gestion des eaux pluviales 
et l’exutoire final, la vulnérabilité des eaux superficielles est considérée comme faible. 

 

La vulnérabilité du réseau hydrographique liée à la mise en place du projet peut être évaluée à faible. Des précautions en 
phase chantier seront à prendre afin de ne pas impacter cependant les réseaux de gestion des eaux pluviales de la commune 
d’Avignon. 
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Planche 5 : Contexte hydrographique 
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C.I.6. Risques naturels  

C.I.6.1. Risque feu de forêt 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Vaucluse, la commune d’Avignon présente un risque faible vis-à-vis 
d’incendies et feux de forêts. La commune d’Avignon ne dispose pas d’un PPRIF (Plan de Prévention des Risques d’Incendies de 
Forêts) approuvé, en cours d’approbation ou prescrit. 

La zone d’étude étant située en continuité de zones urbanisées et de voiries, elle n’est donc pas concernée par le risque de 
feu de forêt. 

 

C.I.6.2. Risque inondation 

La ville d’Avignon est soumise au PPRI du Rhône ainsi qu’à un Porter à Connaissance concernant le risque inondation de la 
Durance. Le PPRI de la Durance a été prescrit en décembre 2011, mais dans l’attente de la finalisation de ce document un Porter 
à Connaissance a été notifié à la commune en novembre 2017. La carte et le règlement de ce dernier sont actuellement les 
documents opposables. 

Concernant le PPRI du Rhône, celui-ci a été approuvé le 20 janvier 2000. 

De fait de ces documents, la ville d’Avignon est soumise au risque inondation provenant du débordement de ces deux cours 
d’eau, à savoir la Durance et le Rhône. Les zonages de chaque document sont disponibles ci-après. 

 

 Extrait du PPRI Rhône 

Le projet est situé en rive gauche du Rhône, à environ 700 m du lit mineur du fleuve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 11 : Extrait de la cartographie du PPRI Rhône au droit de la zone du projet (PPRI Rhône) 

 

Zone du projet 
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 Extrait du PPRI de la Durance 

Le projet est situé en rive gauche de la Durance, à environ 4 km du lit mineur. 

 

Illustration 12 : Extrait de la cartographie du PAC de la Durance au droit de la zone du projet 

 

Le site du projet n’est donc pas concerné par le risque inondation du Rhône au sens du PPRI Rhône et de la Durance au sens 
du Porter à Connaissance de la Durance. 

 

 Territoire à Risque Inondation (TRI) 

La seule analyse du PPRI et du PAC précédents ne permet pas de conclure sur l’inondabilité du site. En effet, il convient 
maintenant de se référer aux cartes des Territoires à Risque Inondation, pouvant prévaloir sur les PPRI selon l’appréciation de 
la DDT. 

Les documents du TRI sur la Durance montrent que la zone du projet se situe bien en dehors des risques liés à ce cours d’eau. 
En ce qui concerne le fleuve du Rhône, la situation est différente et mérite d’être étudiée. 

Pour chaque TRI, trois scénarios sont étudiés : le scénario fréquent, moyen et extrême correspondant à des événements de 
diverses fréquences. 

 

Il existe trois échelles de TRI : 

• Scénario fréquent : Pour ce scénario, le Rhône ne déborde qu’en rive droite. La zone du projet n’est donc pas impactée 
par de telles pluies ; 

• Scénario moyen : Des occurrences moyennes provoquent cette fois-ci un débordement en rive gauche du Rhône.  

 

Zone du projet 
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Illustration 13 : Extrait de la cartographie du TRI du Rhône : scénario moyen 

Le magasin LIDL est localisé en zone inondable avec des hauteurs de submersion comprises entre 0.5 et 2m ; 

 

• Scénario extrême : Les parcelles du projet se trouvent, pour l’occurrence exceptionnelle, entièrement à l’intérieur de la 
zone inondable avec des hauteurs de submersion comprises entre 1 et 2m. 

 

Illustration 14 : Extrait de la cartographie du TRI du Rhône : scénario extrême 

 

 Synthèse et règlement 

Dans le cadre du projet étudié et à la suite de la concertation avec la DDT, les règles d’urbanisation ont été transmises et sont 
les suivantes : 

• Dans la zone du projet la démolition / reconstruction d’un établissement recevant du public (ERP) est admise à 

condition que le premier niveau de plancher des constructions soit situé au minimum à +0.20m au-dessus de la côte de 

référence. 

Projet 

Projet 
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Cela implique de placer le premier niveau de plancher à une altitude minimale de 20.40m NGF 

• Si l’ERP est assimilable à une activité de proximité (usage de commerce de consommation courante limité à la 5ème 

catégorie), le premier niveau de plancher peut être situé sous la côte de référence, à condition de créer ou 

d’aménager une zone de refuge. 

 

C.I.6.3. Risque de mouvement de terrain / Risque sismique  

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Vaucluse (DDRM84) indique que la commune d’Avignon est soumise au risque 
sismique d’aléa modéré et aux mouvements de terrains de type chute de blocs, effondrement, retrait-gonflement des argiles. 
La zone du projet est soumise à un aléa faible de retrait gonflement des argiles. 

 

  

Illustration 15 : Carte d’aléa du retrait-gonflement des argiles sur la commune d’Avignon (Source : BRGM) 

 

Le projet devra tenir compte des prescriptions concernant les mesures constructives par rapport au risque sismique présent sur 
la zone du projet. 
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C.II. LE MILIEU NATUREL 

C.II.1. Milieux naturels bénéficiant d’une protection 
règlementaire 

Planche 6 : Patrimoine naturel – Zonages réglementaires 

 

C.II.1.1. Sites du réseau Natura 2000 

La zone du projet n’est concernée par aucun zonage de protection réglementaire de type Natura 2000. Les sites les plus 
proches sont : 

• La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR9301590 « Rhône aval », située au niveau du cours principal du Rhône, à 660 m 
au Nord et à l’Ouest de la zone du projet ; 

• La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR9301589 « La Durance », située au niveau du cours d’eau de la Durance, à 
4,2 km au Sud de la zone du projet ; 

• La Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9312003 « La Durance », située à 4,2 km au Sud de la zone du projet. 

 

C.II.1.2. Parcs Naturels 

La zone de projet ainsi que la commune d’Avignon ne sont concernées par aucun Parc Naturel National ou Parc Naturel 
Régional. Le Parc Naturel Régional du Luberon est le plus proche de la zone du projet et se situe à 15 km au Sud-Est de la zone 
du projet. 

 

C.II.1.3. Réserves naturelles 

La zone de projet ainsi que la commune d’Avignon ne sont concernées par aucune Réserve Naturelle Nationale ou Réserve 
Naturelle Régionale. 

 

C.II.1.4. Arrêté de Protection de Biotope 

La zone de projet n’est concernée par aucun Arrêté de Protection de Biotope. La zone soumise à un arrêté de protection de 
Biotope la plus proche se situe à 3,3 km au Nord-Ouest de la zone du projet sur la commune d’Avignon. Il s’agit de l’APB 
FR3800577 « Islon de la Barthelasse ». 

 

C.II.1.5. Réserve de chasse et de faune sauvage 

La zone de projet ainsi que la commune d’Avignon ne sont concernées par aucune Réserve Naturelle de Chasse et Faune 
Sauvage. 

 

C.II.1.6. Réserves biologiques 

Aucune Réserve Biologique n’est située aux abords du projet ou sur la commune d’Avignon. 
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C.II.1.7. Zonages du SDAGE 

Les cours d’eau de la Durance, et du Rhône sont considérés comme axes migrateurs pour les anguilles et les lamproies selon le 
SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021. 

 

 

Illustration 16 : Zonages du SDAGE au droit de la zone du projet (Source : QGIS – SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021) 

 

 

Au vu de la distance et des écoulements intermédiaires entre le projet et l’exutoire final des eaux pluviales générées par le 
projet et de l’absence de zone soumise à réglementation au droit de la zone du projet, le projet n’est pas concerné par la 
problématique des sites naturels bénéficiant d’une protection règlementaire.  
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Planche 6 : Patrimoine naturel – Zonages réglementaires 

  



LIDL – Démolition et reconstruction d'une surface commerciale - Commune d'Avignon (84) 

 

 Cereg  2020-CI-000550 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 42 sur 104 

 

C.II.2. Milieux naturels remarquables inventoriés dans le cadre 
d’inventaires spécifiques 

Planche 7 : Patrimoine naturel – Zonages d’inventaires 

 

C.II.2.1. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

La commune d’Avignon et les communes voisines sont concernées par plusieurs Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I et II : 

• ZNIEFF de type I :  

o N°930020223 et N°930012386 « La basse Durance, des Alouettes à la confluence avec le Rhône », situées au 
niveau du cours d’eau de la Durance, à 4 km au Sud de la zone du projet, 

o n°930020224 et n°930020329 « La basse Durance, à la confluence avec l’Anguillon », situées au niveau du 
cours d’eau de la Durance à 4 km au Sud-Est de la zone du projet ; 

• ZNIEFF de type II : 

o N°930012343 « Le Rhône », située au niveau du cours principal du Rhône à 700 m au Nord et à l’Ouest de la 
zone du projet, 

o N°930020485 « La basse Durance », située au niveau du cours principal de la Durance à 4 km au Sud de la zone 
du projet. 

 

La zone de projet n’est directement concernée par aucune ZNIEFF. 

 

C.II.2.2. Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

La commune d’Avignon est concernée par la Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) pa17 « Basse vallée 
de la Durance », située à 4 km au Sud de la zone du projet. 

La zone du projet n’est concernée par aucune ZICO. 

 

C.II.2.3. Inventaires des Zones Humides 

Aucune zone humide répertoriée n’est présente au droit ou à proximité de la zone du projet. 

Les zones humides les plus proches constituent les zones humides associées au cours d’eau de la Durance et au cours principal 
du Rhône, situées à au moins 700 m de la zone du projet. 
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Illustration 17 : Localisation des zones humides à proximité de la zone du projet (Source : Inventaire des zones humides – PACA/Occitanie) 

 

Au vu de la distance entre le projet et l’exutoire final des eaux pluviales générées par le projet et de l’absence de zone 
remarquable inventoriée au droit de la zone du projet, le projet n’est pas concerné par la problématique des sites naturels 
remarquables. 
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Planche 7 : Patrimoine naturel – Zonages d’inventaires 

  

7 
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C.II.3. Autres zonages 

Planche 8 : Patrimoine naturel – Zonages du SRCE 

 

C.II.3.1. RAMSAR 

La commune d’Avignon et la zone du projet ne sont pas concernées par les zones humides RAMSAR. 

 

C.II.3.2. Réserves de biosphère 

La commune d’Avignon et la zone du projet ne sont concernées par aucune Réserve de Biosphère. 

 

C.II.3.3. Plan Nationaux d’Action 

Le département du Vaucluse est concerné par les Plans Nationaux d’Actions en faveur des espèces Petite massette dont aucun 
zonage n’est situé au niveau ou à proximité de la zone du projet, Faucon Crécerelette et l’Aigle Bonelli dont les zonages 
recouvrent la totalité du département du Vaucluse et donc la zone du projet. Cependant, au vu de l’occupation des sols de la 
zone du projet et de la continuité de la zone imperméabilisée principalement avec des zones urbanisées, le site du projet 
présente très peu de potentialités pour ces espèces d’oiseaux. 

 

C.II.3.4. Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La commune d’Avignon et les communes limitrophes comportent plusieurs réservoirs de biodiversité (Basse Provence calcaire 
au niveau du cours de la Durance de type ouvert et son réservoir complémentaire situé entre les deux bras du Rhône de type 
boisé et humide), cours d’eau et zones humides (Trame Bleue, telles que le cours d’eau de la Durance et ses abords ou les milieux 
associés au cours d’eau du Rhône), inscrits au Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Les cours d’eau du Rhône et de la Durance sont classés en liste 1 selon le SRCE, c’est-à-dire comme un cours d’eau à remettre 
en bon état. 

La zone du projet n’est pas concernée par un zonage associé au SRCE et n’impacte pas les milieux environnants inscrits au SRCE. 
Le projet n’est donc pas concerné par la problématique des zones inscrites au SRCE. 

 

Les zonages du SRCE et autres zonages (zones humides, zones comprises dans la Trame verte et/ou la Trame bleue) ne 
constituent donc pas un enjeu sur la zone du projet en raison de la distance de la zone du projet et des écoulements 
intermédiaires entre le projet et les zones à enjeu. 
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Planche 8 : Patrimoine naturel – Zonages du SRCE 

 

8.1 
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8.2 
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C.II.4. Milieux en présence 

La zone de projet est située sur une zone actuellement occupée par la surface commerciale de l’enseigne Lidl ainsi qu’une 
habitation. La surface est globalement imperméabilisée. Des espaces verts accompagnent l’habitation. La zone d’étude s’inscrit 
dans une zone principalement résidentielle avec la présence ponctuellement d’entreprises. La zone du projet est bordée au 
Nord par une voirie importante nommée la Route de Lyon et qui permettra l’aménagement de l’accès à la surface commerciale 
comme actuellement. 

 

 

 

 

 

Illustration 18 : Occupation des sols au niveau de la zone d’étude (Source : Fond de carte orthophotographie – Géoportail) 

 

  

Légende : 

              Zone d’étude 

              Zone bâtie 

Légende : 

              Zone imperméabilisée 

              Zone de végétation (arborée ou rase) 

 

Légende : 

              Zone de graviers, terre 

 

Supermarché 
Lidl actuel 

Habitation 
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Lors de la phase de création du projet et lors de la visite de terrain effectuée par CEREG le 13 janvier 2020, des photos ont été 
prises au niveau de la zone du projet et sont données ci-après. Une carte permet de les localiser. 

 

 

Illustration 19 : Localisation des photographies prises au droit de la zone du projet (Source : Fond de carte orthophotographie – Géoportail) 

 

1 

2 

4 

3 
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Illustration 20 : Photographies prises au droit de la zone du projet (Source : CEREG – 13/01/2020 et Ark’In’Tech – 19/11/2020) 

 

 

Etant donné l’insertion de la zone du projet au sein d’une zone urbanisée, au niveau de surfaces imperméabilisées 
principalement (ancien magasin Lidl, parking et habitation), composée de faibles surfaces d’espaces verts et insérée en 
bordure immédiate d’une voirie, la zone du projet ne constitue pas un milieu propice à l’installation de la faune et de la flore 
à enjeux et n’est pas en continuité avec des milieux ayant des enjeux faunistiques et floristiques.  

1 2 

3 4 
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C.III. PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER 
Planche 9 : Patrimoine culturel et paysager 
 

C.III.1. Monuments Historiques et Périmètres de Protection 

Plusieurs monuments historiques sont situés sur la commune d’Avignon et sont principalement situés au niveau du centre urbain 
de la commune à au moins 900 m à l’Ouest de la zone du projet. 

Un monument historique se situe à proximité de la zone du projet, à 120 m au Sud-Ouest de la zone du projet. Il s’agit de la 
chapelle Saint-Véran (ancienne), monument historique classé de type architecture religieuse. 

Etant séparée de la zone du projet par des voiries et des infrastructures, (habitations, …) et la chapelle étant desservie par 
une route secondaire « Route de Morières », la réalisation des travaux n’est pas susceptible d’impacter les abords du 
monument historique. 
 

C.III.2. Sites archéologiques 

Annexe 1 : Arrêté n°84007-2003 du 31 juillet 2003 relatif aux zones archéologiques de saisine sur les dossiers d’urbanisme -
Commune d’Avignon 

La zone d’étude se situe en dehors de toute zone de saisine archéologique, zone de présomptions de prescriptions 
archéologiques ou Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP). La zone de présomptions 
archéologiques la plus proche se situe au niveau du centre urbain de la ville d’Avignon à 900 m à l’Ouest de la zone du projet. Il 
s’agit d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR). Cependant la commune d’Avignon détient une très grande richesse historique 
et préhistorique. La zone du projet se situe au niveau du site archéologique Saint-Véran, abbaye du Moyen-Âge indiqué au 
niveau du zonage du PLU de la commune d’Avignon. 

 

Illustration 21 : Extrait du plan de zonage du PLU d’Avignon au droit de la zone du projet 

Selon l’arrêté n°84007-2003 du 31 juillet 2003, disponible en annexe, la zone du projet se situe au niveau de la zone 
archéologique n°4 (Saint-Véran) ce qui implique les prescriptions suivantes : « Dans les zones n°1, n°3, n°4 et n°5 délimitées à 
l’article 1er, alinéas 2 et suivants, tous les dossiers de demandes de permis de construire, de démolir et d’autorisation 
d’installations ou travaux divers devront être transmis aux services de la Préfecture de région (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles – Service régional de l’archéologie, 21-23 boulevard du Roi René, 13 617 Aix-en-Provence Cedex) afin que puissent 
être prescrites des mesures d’archéologie préventive dans les conditions définies par le décret n°2002-89 susvisé. » 

Zone du projet 

Légende : 
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C.III.3. Sites classés et inscrits 

Au sein de la commune d’Avignon, deux sites classés sont présents au niveau du centre urbain de la ville d’Avignon : 

• « La place du Palais des Papes à Avignon – Promenade des Doms, son rocher et les rampes d’accès », site classé 
n°93C84008, situé à 1,7 km à l’Ouest de la zone du projet ; 

• La « Rue des Teinturiers à Avignon (sol, platanes, canal et roues) », site classé n°93C84007, situé à 1,5 km au Sud-Ouest 
de la zone du projet. 

La commune d’Avignon compte également trois sites inscrits situés dont deux sont situés au niveau du centre urbain de la ville 
d’Avignon et un se situe au droit du cours principal du Rhône : 

• « L’ensemble urbain et façades de la rue des Teinturiers à Avignon », site inscrit n°93I84038, situé à 1,5 km à l’Ouest de 
la zone du projet ; 

• « L’ensemble formé par les immeubles murs et bâtis situés entre les remparts et le Rhône à Avignon » site inscrit 
n°93I84007, situé à 820 m à l’Ouest de la zone du projet, en bordure du cours principal du Rhône du côté du centre 
urbain de la ville d’Antibes ; 

• La « Partie de l’ïle de la Barthelasse », site inscrit n°93I84001, situé à 800 m au Nord-Ouest de la zone du projet, situé 
entre les deux bras du cours principal du Rhône. 

Au vu de la séparation de la zone du projet avec ces sites par des constructions urbaines et voiries, et de l’éloignement de la 
zone du projet par rapport aux sites inscrits ou classés, ils ne constituent donc pas un enjeu pour la réalisation du projet. 

 

Le projet d’aménagement n’est donc pas concerné par les problématiques des sites classés et inscrits, monuments 
historiques, zones de saisine ou de prescriptions archéologiques et des zones de mise en valeur au titre du paysage. De plus, 
la zone étant en continuité avec les zones urbanisées et au niveau d’une zone déjà occupée par une activité et une habitation, 
elle ne constitue pas en enjeu vis-à-vis de la protection du patrimoine architectural et paysager. 
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Planche 9 : Patrimoine culturel et paysager 

 

9.1 
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9.2 
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C.IV. CONTEXTE HUMAIN  

C.IV.1. Infrastructures de transport et contexte acoustique 

C.IV.1.1. Desserte du projet 

Le site dispose actuellement de deux accès situés au Nord de la zone du projet depuis la route de Lyon. Le premier accès sera 
conservé et sera réservé à l’entrée et à la sortie des poids lourds et le second accès sera déplacé vers l’Est et sera réservé à 
l’entrée et à la sortie des véhicules légers. Les accès au parking et au quai de livraison seront dissociés pour des raisons de 
sécurité. Les cheminements piétonniers seront matérialisés au sol afin d’alerter les automobilistes. Les voiries et les parkings 
sont largement dimensionnés afin de permettre la manœuvre des véhicules de secours et d’assurer le bon fonctionnement et 
la fluidité des circulations. 

 

C.IV.1.2. Contexte sonore 

Annexe 2 : Arrêté préfectoral du 2 février 2016 – Classement sonore des infrastructures de transport terrestres – Vaucluse 

 

Il est à noter que la zone d’étude exposée au bruit en raison de sa proximité avec la route de Lyon située en bordure immédiate 
Nord. En effet, la route est classée catégorie 3 aux abords immédiats de la zone d’étude selon le classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre dans le département du Vaucluse réalisé en 2016, fixé par l’arrêté préfectoral du 2 février 
2016 donné en annexe.  

 

  

Illustration 22 : Classement sonore des voies routières dans le département du Vaucluse au niveau de la zone du projet (Source : DREAL 
PACA, février 2016) 

Zone du projet 

Route de Lyon 
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Le classement de la route de Lyon en catégorie 3 signifie que le secteur affecté par le bruit provenant de la route s’étend à 100 
m de part et d’autre de la voie. Le niveau sonore est de 70 à 76 dB(A) en période diurne et de 65 à 71 dB(A) en période nocturne 
aux abords immédiats de la route. 

 

C.IV.2. Risques technologiques  

C.IV.2.1. Risque industriel 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Vaucluse (DDRM84), la commune d’Avignon est concernée par le 
risque industriel, du fait de la présence de 13 sites non SEVESO. La commune d’Avignon ne fait pas l’objet d’un Plan de 
Prévention des Risques Industriels. 

Le projet n’est pas de nature à interférer avec les installations existantes et ne constitue pas un risque vis-à-vis du risque 
industriel. 

 

Ainsi, la zone du projet n’est pas concernée par le risque industriel. 

 

C.IV.2.2. Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Vaucluse (DDRM84), la commune d’Avignon est soumise à un risque 
de Transport de Matières Dangereuses. En effet, des canalisations souterraines de transport de Gaz naturel et d’hydrocarbures 
se situent au droit de l’Autoroute A7, située à environ 6,5 km à l’Est de la zone du projet. 

L’activité prévue dans le projet n’est pas de nature à interférer avec les axes de transport de matières dangereuses et ne 
comprend pas un transport supplémentaire de matières dangereuses. Les axes routiers empruntés pour le transport de 
matières dangereuses ne sont pas situés à proximité immédiate de la zone du projet et sont séparés des axes de transport 
par des infrastructures routières et des bâtiments d’activités. 

 

La zone du projet n’est donc pas concernée par le risque de TMD au niveau de l’autoroute A7, située à l’Est de la zone du 
projet en raison de la distance des axes de transport et de la non-continuité de la zone du projet avec ces axes routiers. 

 

C.IV.2.3. Autres risques 

 Risque Nucléaire 

La commune d’Avignon n’est pas concernée par le risque nucléaire. 

 

 Risque de rupture de barrage 

La commune d’Avignon est concernée par le risque de rupture de barrage en raison de la présence an amont hydrographique 
des barrages de Serre-Ponçon, de Sainte-Croix, de Quinson et de Gréoux. La commune d’Avignon est concernée par le risque 
de rupture de barrage car en cas de rupture, elle serait touchée par l’onde de submersion comme l’indique la carte ci-après. 
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Illustration 23 : Cartographie de l’onde de submersion des quatre barrages concernant Avignon (Source : IGN GEOFLA – DDRM 84) 

 

C.IV.3. Document d’urbanisme 

Annexe 3 : Règlement de la zone UB – Plan Local d’Urbanisme – Commune d’Avignon 

 

La commune d’Avignon dispose d’un Plan Local d’urbanisme (PLU), dont a dernière modification a été approuvé le 26 avril 2017. 

D’après le plan de zonage de ce PLU, la zone du projet se situe en zone UB, qui correspond à un secteur d’extension récente de 
l’agglomération. Les constructions sont en ordre discontinu et en retrait par rapport à l’axe des voies. 

En zone UB sont interdites « les constructions destinées à l’industrie, les constructions à destination agricole ou forestière, les 
constructions à destination d’activité présentant des nuisances pour le voisinage (du type discothèque, …), les entrepôts 
commerciaux sauf dans les conditions définies à l’article UB2, les destinations classées pour la protection de l’environnement 
sauf dans les conditions définies à l’article UB2, les affouillements et exhaussements des sols sauf dans les conditions définies à 
l’article UB2, les dépôts de déblais des fondations sont interdits sur le terrain et devront impérativement être évacués, les 
carrières, les parcs résidentiels de loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs, les terrains de 
camping ou de caravaning, les dépôts de véhicules sauf ceux relatifs aux tramways (y compris les parcs publics de stationnement), 
le stationnement des caravanes isolées ». 

Sont autorisés sous conditions : « les entrepôts commerciaux à condition qu’ils soient liés à l’activité quotidienne du quartier 
et qu’ils ne présentent pas de nuisances au regard des habitations voisines, … » 

D’autres prescriptions concernant la zone UB sont à prendre en compte : 

• Accès et voiries : « Un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée dont les caractéristiques doivent 
permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, de défense contre l’incendie et de protection civile et de collecte des 
déchets » ; 

• Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : « Tout bâtiment doit être implanté à la 
limite figurant au document graphique ou, à défaut, à l’alignement. En zone UB, hors UBa, UBc et UBd, le bâtiment doit 
être implanté à 15 mètres minimum de l’axe des voies. » ; 
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• Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : « Les constructions doivent être implantées soit en 
limite séparative, soit en retrait à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans pouvoir 
être inférieure à 4 m. » ; 

• Hauteur maximum des constructions : « En secteur UB, à l’exception des secteurs UBb et UBd, la hauteur des 
constructions ne doit pas excéder 4 étages sur rez-de-chaussée et 16 mètres. » ; 

• Stationnement : « Dans les aires de stationnement collectives ou publiques, la surface à prendre en compte pour le 
stationnement d’un véhicule est au moins de 25 m², y compris les accès et dégagements. Pour le stationnement des 
automobilistes, les besoins minimums à prendre en compte sont les suivants : Dans la zone UB, à l’exception des secteurs 
UBb et UBd, pour les constructions à destination de commerce et d’artisanat dont la surface totale (vente et réserves) 
est supérieure à 120 m², 1 place de stationnement par tranche de 40 m² de SHON commencée. » ; 

• Espaces libres et plantations : « 20% au moins de l’unité foncière doit être réservée à des espaces libres en pleine terre 
comprenant en outre les marges de recul et les aires de stationnement. Les espaces libres de toute construction ainsi que 
les aires de stationnement doivent être plantés à raison d’au moins un arbre de haute tige de 1ère grandeur pour 100 m² 
de terrain. ». 

 

Le détail de la réglementation s’appliquant au niveau de la zone UB est donné en annexe. 

L’emplacement réservé n°41, présent à proximité immédiate de la zone du projet concerne le projet de création des deux 
premières lignes de tramway du Grand Avignon et des aménagements liés à ces lignes. 

Également la zone du projet se situe dans l’emprise de la zone archéologique Saint-Véran, abbaye du Moyen-Âge qui implique 
selon l’arrêté n°84007-2003 du 31 juillet 2003 la sollicitation de la DRAC avant tout dépôt de permis de construire, permis de 
démolir, dossier de construction notamment afin que l’autorité administrative puisse donner des mesures d’archéologie 
préventive. 

 

 

 

Illustration 24 : Extrait du plan de zonage du PLU d’Avignon au droit de la zone du projet 

 

Zone du projet 

Légende : 
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Le projet est concerné par les prescriptions de la zone UB du Plan Local d’Urbanisme et aux contraintes d’aménagement liées 
à la zone réservée n°41 et à la zone archéologique Saint-Véran. La définition du projet devra prendre en compte ces 
prescriptions.  
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D. LES PRINCIPAUX 
IMPACTS DU PROJET ET 
MESURES D’EVITEMENT, 
REDUCTION ET 
COMPENSATION 
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D.I. LE MILIEU PHYSIQUE 

D.I.1. Incidences sur la topographie 

Le projet s’insérant au sein d’une zone de faible pente et en partie urbanisée, et concernant l’aménagement d’un bâtiment 
destiné à recevoir des activités commerciales ainsi qu’un parking en lieu et place de l’actuel magasin, aucun impact sur la 
topographie globale du site ne sera constaté. 

 

Ainsi, le projet n’aura pas d’impact sensible sur la topographie qui sera conservée.  

 

D.I.2. Incidences sur la géologie 

La réalisation du projet n’entrainera la réalisation d’aucun travaux de déblaiement d’importance ou sur des profondeurs 
significatives. En effet, afin de viabiliser les terrains pour permettre l’édification du nouveau bâtiment une phase de démolition 
du bâti présent sera nécessaire, qui ne sera pas de nature à modifier les propriétés physiques des sols et des horizons 
géologiques superficiels présents. 
 

De fait, après définition des caractéristiques du projet, aucune incidence n’est à prévoir sur la géologie globale et la stabilité 
des sols tant en phase travaux qu’en phase d’exploitation. 

 

D.I.3. Incidences sur les eaux souterraines 

D.I.3.1. Ecoulements des eaux souterraines 

 Phase travaux 

L’aménagement du projet se fera à la côte altimétrique actuelle. Ainsi, les principaux travaux concerneront des opérations de 
démolitions et de reconstruction qui n’impliqueront pas de travailler en déblai, et qui ne seront, de ce fait, pas susceptibles 
d’entrer en contact avec les masses d’eau souterraine. Les seuls aménagements réalisés en léger déblais concerneront le bassin 
de dépollution qui sera aménagé sur une profondeur limitée. 
 

 Phase exploitation 

Le projet concerne l’aménagement d’une zone commerciale (bâtiment et parkings). 

Cet aménagement prévoit de plus la collecte des eaux pluviales dans un bassin de dépollution pour permettre leur traitement 
avant rejet dans le réseau de gestion des eaux pluviales de la commune. 

Ainsi, le bilan quantitatif du projet sera quasi nul par rapport à la situation actuelle, et les bassins seront réalisés sur une faible 
profondeur, qui ne sera pas susceptible d’entrer en contact avec la nappe d’eau souterraine. 

 

L’aménagement du supermarché Lidl à Avignon n’aura donc pas d’impact sur les écoulements des eaux souterraines et 
l’alimentation des masses d’eau souterraines en phase travaux et exploitation. 
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D.I.3.2. Qualité des eaux souterraines 

 Phase travaux 

Tout chantier est source potentielle de risques de pollution : rejets d’eaux usées, rejets d’hydrocarbures et d’huiles ou graisses 
liées à l’entretien et à la circulation des engins de chantier. 

Ainsi, des mesures d’évitement et de réduction du risque d’altération de la qualité des sols et des eaux à long terme en phase 
chantier (stockage des produits sur rétention, présence de kits anti-pollution, …) seront mises en œuvre sur le chantier. 

De même, le bassin de dépollution ainsi que les réseaux de caniveaux permettant la récupération des eaux pluviales seront 
aménagés en préalable à la construction des bâtis et de l’imperméabilisation des sols, et pourront permettre le stockage en cas 
de déversement accidentel. 
 

 Phase exploitation 

Les eaux ruisselant sur le futur bâtiment et la zone de stationnement seront collectées puis envoyées vers un bassin de rétention 
qui permettra de traiter les eaux pluviales générées par le projet avant leur rejet dans le réseau pluvial communal. 

Aucune activité industrielle ne sera présente sur site susceptible de générer une pollution problématique des eaux pluviales. Un 
système de dépollution sera mis en place pour le traitement des eaux pluviales générées par le projet et contenant des polluants 
(Matières en suspension, Hydrocarbures, …). 

Il est de plus à noter que la zone du projet se situe en dehors de tout périmètre de protection de captages pour l’AEP. 

 

Au vu de la faible vulnérabilité des deux nappes d’eau souterraines présentes, il sera simplement mis en place des mesures 
de réduction limitant le risque d’altération de la qualité des eaux superficielles en phase travaux qui permettront de protéger 
les nappes d’eau souterraine en cas de pollution accidentelle importante. Ainsi, le projet n’aura pas d’impact sensible sur la 
qualité des eaux souterraines, que ce soit en phase travaux ou exploitation. 

 

D.I.4. Incidences sur les eaux superficielles 

D.I.4.1. Ecoulements des eaux superficielles 

 Phase travaux 

Le chantier pourrait avoir un impact en cas d’épisode pluvieux, en ce sens que les écoulements superficiels et le réseau pluvial 
communal seraient perturbés sans que les ouvrages de gestion et de rétention des eaux pluviales prévus pour leur 
rétablissement ne soient encore aménagés. 

Comme pour tout chantier, les aménagements de gestion des eaux pluviales générées par le projet (bassins de dépollution à 
réaliser et réseau de collecte et d’acheminement des eaux vers cet ouvrage) seront mis en place au préalable à la construction 
du bâti et de l’imperméabilisation des sols. 

Ainsi, aucune perturbation temporaire des écoulements superficiels pendant la phase de travaux n’est à prévoir. 

Enfin, l’alimentation en eau du chantier sera effectuée soit par un branchement sur le réseau de distribution communal, soit par 
la mise en place d’une citerne. En aucune façon des prélèvements directs, notamment dans les masses d’eau souterraine ou le 
réseau hydrographique ne seront mis en place. 

 

 Phase exploitation 

Le projet s’insère sur une parcelle actuellement recouverte de surfaces imperméabilisées principalement (Surface commerciale 
de l’enseigne Lidl et son parking) et d’une habitation, et son aménagement prévoit la mise en place d’un système 
d’assainissement pluvial qui permettra une rétention des eaux pluviales, ainsi qu’un rejet de ces eaux dans le réseau pluvial de 
la commune d’Avignon. 
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Les débits de pointe à l’aval du projet seront régulés afin de ne pas les augmenter sensiblement par rapport à la situation 
actuelle, quelles que soient les occurrences. 

La réalisation du projet n’aura donc pas d’impact négatif sensible par rapport à la situation actuelle d’un point de vue quantitatif 
sur les écoulements des eaux et sur les volumes et débits rejetés au milieu superficiel récepteur des eaux pluviales du réseau 
communal. 

 

En considérant la mise en place de ces mesures, aucune perturbation temporaire des écoulements superficiels pendant la 
phase de travaux n’est à prévoir. 

Le projet et ses aménagements n’auront donc pas d’impact quantitatif sur les écoulements des eaux et les débits en aval de 
l’opération. 

 

D.I.4.2. Qualité des eaux superficielles 

 Phase travaux 

Les risques potentiels de déversement de substances chimiques polluantes sont inhérents à tout chantier. La réalisation de 
travaux peut générer des risques de pollution accidentelle pouvant résulter d’un mauvais entretien des véhicules ou du matériel 
(fuites d’hydrocarbures, d’huiles, …), d’une mauvaise manœuvre (versement d’un engin) ou encore d’une mauvaise gestion des 
déchets générés par le chantier (eaux usées, …). 

De même, une des principales nuisances de travaux sur la qualité des eaux est liée à la pollution mécanique engendrée par 
l’émission de particules fines lors de la circulation des engins et du creusement du parking semi-souterrain et du système de 
gestion des eaux pluviales (bassin de dépollution et caniveaux de récupération des eaux pluviales). 

Toutes les mesures présentées précédemment pour la préservation de la qualité des eaux souterraines permettront de limiter 
l’impact des travaux sur la qualité des eaux superficielles du secteur étudié. 

 

 Phase exploitation 

Soulignons les éléments suivants :  

• L’objet même de l’aménagement est peu générateur de pollution (aucune activité industrielle, voirie uniquement 
prévue pour la desserte du magasin) ; 

• La desserte du projet pourra entrainer des rejets polluants sur la voirie, tels que fuites d’hydrocarbures, émissions 
atmosphériques précipitées sur le bitume, etc. 

En zone d’activités, la pollution principale est la pollution chronique qui est liée au lessivage des toitures et façades, à la 
production de débris (papier, plastique, effluents…), ainsi qu’au trafic automobile et infrastructures routières (usure de la 
chaussée, corrosion des équipements, hydrocarbures…) ou encore des activités industrielles (rejets). 

Toutefois, cette pollution chronique sera faible de l’absence d’activité industrielle susceptible de générer des rejets polluants. 

En revanche, le trafic de véhicules légers et de poids lourds généré par les activités (gaz d’échappement, fuites de fluides, usure 
de divers éléments), mais également les voiries principales, les parkings et zones de chargement (usure de la chaussée, corrosion 
des équipements de sécurité et de signalisation, etc.) pourront entraîner des rejets polluants. 

Dans les eaux de ruissellement lié au trafic routier et infrastructures de transport, la majorité de la pollution émise se fixe sur 
les Matières En Suspension (MES) qui proviennent essentiellement de l’usure des pneumatiques, de la corrosion des véhicules 
et de l’usure de la chaussée. Ces MES et les polluants adsorbés peuvent provoquer une contamination des écoulements 
superficiels récepteurs du réseau de gestion des eaux pluviales de la commune d’Avignon. 

Les eaux pluviales seront collectées puis envoyées vers un bassin de rétention qui permettra le traitement des eaux pluviales 
avant leur rejet dans le réseau de gestion des eaux pluviales de la commune. 

 

L’aménagement du projet n’aura donc pas d’incidence sur la qualité des eaux superficielles en phase travaux.  

L'impact éventuel du projet en matière de pollution sera donc négligeable à nul et ne justifie pas la mise en place d'un système 
supplémentaire de traitement spécifique en phase exploitation. 
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D.I.5. Incidences sur les risques naturels 

D.I.5.1. Risque d’inondation 

Bien que la commune d’Avignone Vitrolles intègre la présence d’un PPR inondation, la zone du projet se situe en dehors de 
toute zone inondable définie au sein de ce document. 

 

D.I.5.2. Risque mouvement de terrain 

Selon l’état initial effectué, le risque vis-à-vis de l’aléa retrait-gonflement des argiles et le risque de glissement de terrain est 
estimé à faible. 

Les travaux, qui ne concerneront que des aménagements de faible profondeur ou au niveau du terrain naturel n’auront pas 
d’incidence significative sur le risque mouvement de terrain. 
 

En phase d’exploitation les aménagements n’auront pas d’impact et ne nécessiteront pas de mesure supplémentaire. 

 

D.I.5.3. Risque sismique 

Le projet sera conforme aux prescriptions concernant les mesures constructives par rapport au risque sismique présent sur la 
zone du projet. 

 

Avec la mise en place de mesures constructives adaptées par rapport au risque sismique modéré, aucun impact n’est à prévoir 
sur le risque sismique recensé comme modéré sur le secteur. 

 

D.I.5.4. Risque feu de forêt 

La zone du projet se situe dans une zone non soumise au risque d’incendie de forêt. 

 

La réalisation des travaux et l’exploitation du projet, qui concerne une activité commerciale, n’auront pas d’incidence sur le 
risque de feu de forêt.  
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D.II. LE MILIEU NATUREL 

D.II.1. Effets sur les zonages de protection 

La zone d’étude est exclue de tout périmètre de protection du patrimoine naturel. 

Le périmètre le plus proche concerne la Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000) FR9301590 « Rhône aval », situé à 660 m 
au Nord et à l’Ouest de la zone du projet. 

Ce projet, qui consistera en l’aménagement d’un supermarché au sein d’une zone urbanisée et en lieu et place de l’actuelle 
surface commerciale de l’enseigne Lidl n’aura pas d’impact sur les sites de protection les plus proches en ne modifiant pas, et 
en n’ayant aucune incidence sur les habitats ayant justifiés ce site Natura 2000 déconnecté de la zone du projet. 

 

Le projet n’a donc pas d’impact sur les zonages de protection du patrimoine naturel. 

 

D.II.2. Effets sur les inventaires remarquables 

La zone d’étude se situe en dehors de tout périmètre d’un inventaire remarquable et n’est pas susceptible d’interférer avec 
une ZNIEFF à proximité. 

 

Ainsi, le projet n’aura pas d’impact sur les zonages d’inventaires remarquables du patrimoine naturel.   

 

D.II.3. Zones humides 

Aucune zone humide n’est située à proximité de la zone du projet. 

Au vu de la distance entre le rejet des eaux pluviales générées par le projet dans le réseau pluvial communal, de la nature des 
activités liées au projet et du traitement des eaux pluviales avant leur rejet dans le réseau pluvial communal, le projet n’aura 
aucune incidence sur les zones humides associées au cours d’eau récepteur. 

 

Ce projet, qui n’aura pas d’impact sur les milieux naturels et sur les eaux superficielles, mais également sur les zones humides 
au vu de la distance et des écoulements intermédiaires présents entre le rejet dans le réseau pluvial communal et l’exutoire 
final de ces eaux. 

 

D.II.4. Faune, flore et habitat naturel 

En l'état des informations transmises par la maîtrise d'ouvrage et de l’absence actuelle de potentialités sur le site (présence 
actuelle d’infrastructures de la société Lidl et d’une habitation, et de zones imperméabilisées), le projet de reconstruction d'un 
magasin LIDL n'interfère pas avec des enjeux écologiques. La mise en place d’espèces adaptées au contexte paysager n’aura pas 
d’impact négatif par rapport à la situation actuelle. 

 

Les impacts du projet d'aménagement sur les composantes floristiques et faunistiques sont pressentis comme négligeables 
en raison de la présence actuelle d’une surface commerciale et de la présence du projet au sein d’une zone urbanisée et déjà 
imperméabilisée et de la mise en place d’aménagements paysagers adaptés au contexte paysager et local.  
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D.III. LE MILIEU CULTUREL ET PAYSAGER 

D.III.1. Monuments historiques 

Un monument historique se situe à proximité de la zone du projet, à 120 m au Sud-Ouest de la zone du projet. Il s’agit de la 
chapelle Saint-Véran (ancienne), monument historique classé de type architecture religieuse. 

Etant séparée de la zone du projet par des voiries et des infrastructures, (habitations, …) et la chapelle étant desservie par 
une route secondaire « Route de Morières », la réalisation des travaux n’est pas susceptible d’impacter les abords du 
monument historique. 

 

Le projet d’aménagement n’aura ainsi aucun impact sur les bâtiments recensés aux Monuments Historiques tant en phase 
travaux qu’en phase exploitation. 

 

D.III.2. Vestiges archéologiques 

 Phase travaux 

La zone du projet se situe dans l’emprise du site archéologique Saint-Véran, abbaye du Moyen-Âge selon le zonage du PLU de 
la commune d’Avignon. 

Selon l’arrêté n°84007-2003 du 31 juillet 2003, la zone du projet se situe au niveau de la zone archéologique n°4 (Saint-Véran) 
ce qui implique les prescriptions suivantes : « Dans les zones n°1, n°3, n°4 et n°5 délimitées à l’article 1er, alinéas 2 et suivants, 
tous les dossiers de demandes de permis de construire, de démolir et d’autorisation d’installations ou travaux divers devront  
être transmis aux services de la Préfecture de région (Direction Régionale des Affaires Culturelles – Service régional de 
l’archéologie, 21-23 boulevard du Roi René, 13 617 Aix-en-Provence Cedex) afin que puissent être prescrites des mesures 
d’archéologie préventive dans les conditions définies par le décret n°2002-89 susvisé. » 

 

 Phase exploitation 

Du fait de la mise en place de précautions avant la réalisation de travaux, aucune incidence n’est à prévoir en phase exploitation. 

 

Avant de réaliser les travaux et les dépôts des dossiers (permis de construire notamment), la DRAC devra être informée et 
sollicitée afin qu’elle puisse donner les mesures archéologiques préventives à prendre. 

En phase d’exploitation, aucune incidence n’est à prévoir sur le patrimoine archéologique. 

 

D.III.3. Sites classés et inscrits 

Les sites classés ou inscrits au titre du paysage les plus proches se situent au niveau du centre urbain de la ville d’Avignon et au 
droit du cours principal du Rhône à au moins 800 m de la zone du projet. 

Ce projet qui s’implante sur une zone déjà occupée par une surface commerciale de l’enseigne Lidl et par une habitation et dans 
une zone urbanisée et en bordure de la route de Lyon, n’aura pas d’incidence sur les sites classés ou inscrits présents à une 
importante distance et séparés de la zone du projet par des infrastructures routières notamment. 

 

Le projet n’aura ainsi aucune incidence sur les sites classés et inscrits du fait de la distance entre le projet et ces sites et de 
l’insertion du projet dans un secteur déjà urbanisé. 
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D.IV. LE MILIEU HUMAIN 

D.IV.1. Infrastructures de transport - Accès 

 Phase travaux 

La réalisation des travaux va entrainer des mouvements de camions et engins de chantier réguliers afin notamment de déblayer 
les matériaux extraits de la phase de démolition des deux bâtiments actuels, puis dans un second temps d’approvisionnement 
du chantier en matériaux pour l’aménagement. Du fait de l’inscription du projet sur des parcelles à très faible pente, aucun 
terrassement ou préparation de terrain de grande envergure ne sera réalisé (bassin de rétention), et ne nécessitera pas de 
nombreuses rotations de camions transportant les matériaux déblayés. 

Ces mouvements dureront l’ensemble de la phase de travaux, mais ne seront pas de nature, de par leur volume, à entrainer 
de perturbation sensible de la circulation locale. Toutefois, un plan de circulation sera mis en œuvre afin de limiter les 
incidences sur les circulations locales. 

 

 Phase exploitation 

Ce projet consiste en l’aménagement d’un supermarché, qui accueillera en plus des employés de la structure, de nombreux 
clients et quelques livraisons par poids lourds. 

Dans ce genre de structure, le nombre de poids lourds utilisé pour les livraisons est estimé à 1 à 2 poids lourds par jour, circulant 
en dehors des heures de pointe et n’ayant, de ce fait, pas d’incidence sur les conditions de circulation sur la zone du projet. 

En ce qui concerne le personnel du magasin, ce type d’établissement emploie une vingtaine de personnes en moyenne sur site, 
avec des heures d’arrivée et de départ en dehors des heures de pointe « classiques ». Les déplacements du personnel n’auront 
donc pas d’incidence notable sur la circulation, en s’effectuant en dehors des périodes de perturbation de la circulation.  

La grande majorité des déplacements induits par ce type d’établissements est générée par les futurs clients.  

L’analyse des données circulatoires sur ce type d’établissements montre que les périodes de fréquentation les plus importantes 
des magasins sont relevées le vendredi entre 17h et 19, et le samedi entre 11h et 12h. 

Cependant, la surface commerciale s’insérant au niveau de l’actuelle surface commerciale de la même enseigne, l’exploitation 
du magasin et de son stationnement n’entrainera pas une génération de trafic supplémentaire sur le secteur. 

 

Ainsi, du fait des faibles volumes de circulation générés par rapport aux trafics actuels sur les voies voire d’un trafic 
sensiblement identique au trafic actuel, aucun impact sensible sur la circulation ne sera relevé.  

 

D.IV.2. Activités économiques 

 Phase travaux 

La réalisation des travaux ne sera pas de nature à impacter les activités économiques situées à proximité de la zone de projet. 

La circulation sera maintenue tout au long du chantier aux alentours de la zone d’étude. Le projet fera l’objet d’une signalisation 
pour informer les personnes extérieures à sa réalisation. 

 

 Phase exploitation 

La surface commerciale remplaçant celle de la même enseigne présente actuellement, le projet n’aura pas d’impact économique 
sensible. Une augmentation de la superficie de la surface commerciale (bâtiment de vente) va engendrer même un impact positif 
sur l’économie (création d’emplois supplémentaires par rapport à l’état actuel). 

Aucun impact ne sera recensé sur les activités alentours, le schéma de circulation étant maintenu sur la zone. 

 

Ainsi, ces aménagements auront une incidence positive sur l’activité économique de la zone. 
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D.IV.3. Incidences sur les risques technologiques 

D.IV.3.1. Risque industriel 

Actuellement, la zone du projet n’est pas soumise directement à un risque industriel. Également, les activités du supermarché 
ne seront pas susceptibles de présenter ou de générer de risque industriel. 

 

Le projet n’aura donc aucun impact sur le risque industriel. 

 

D.IV.3.2. Risque de Transport de Matières Dangereuses 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Vaucluse (DDRM84), la commune d’Avignon est soumise à un risque 
de Transport de Matières Dangereuses. En effet, l’autoroute A7, située à environ 6,5 km à l’Est de la zone du projet, constitue 
un axe de transport souterrain pour les hydrocarbures et le Gaz naturel et un axe de transport terrestre pour les matières 
dangereuses. 

L’activité prévue dans le projet n’est pas de nature à interférer avec les axes de transport de matières dangereuses et ne 
comprend pas un transport supplémentaire de matières dangereuses au vu de la distance entre le projet et l’autoroute A7 et 
la présence de voiries intermédiaires. 

 

Le projet n’aura donc aucun impact sur le risque de Transport de Matières Dangereuses. 

 

D.IV.4. Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

Le projet d’aménagement s’inscrit au sein du PLU de la commune d’Avignon en zone UB, qui correspond à un secteur 
d’extension récente de l’agglomération. Les constructions sont en ordre discontinu et en retrait par rapport à l’axe des voies. 

La réalisation du projet d’aménagement d’un espace de vente et d’une zone de stationnement sur la zone UB en lieu et place 
d’une surface commerciale de la même enseigne et d’une habitation respecte la vocation générale de la zone UB du PLU de la 
commune d’Avignon. 

Cet aménagement respectera également l’ensemble des préconisations édictées dans le règlement de cette zone UB, que ce 
soit concernant les accès et les voiries, la desserte par les réseaux et la collecte des eaux pluviales, l’implantation des 
constructions vis-à-vis des emprises publiques et des limites séparatives, ou encore à la hauteur des constructions et leur aspect. 

 

De ce fait, le projet respectera les dispositions générales du PLU et sera compatible avec ce document d’urbanisme.  



LIDL – Démolition et reconstruction d'une surface commerciale - Commune d'Avignon (84) 

 

 Cereg  2020-CI-000550 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 69 sur 104 

 

D.V. SANTE ET SALUBRITE PUBLIQUE 

D.V.1. Qualité de l’air 

 Phase travaux 

Au cours de la phase travaux, le principal foyer de pollution atmosphérique sera issu des altérations liées à l’émission de 
particules induites par les processus de démolition du bâti présent, de terrassements (bien que minimes du fait d’une zone à 
faible pente), et de transport et de chargement des matériaux. 

Toutefois, ces perturbations seront limitées dans le temps, la zone proche du projet présente une densité de population 
relativement limitée, et aucun établissement sensible n’est situé à proximité (école, maison de retraite, établissement de santé, 
…). Les impacts seront ainsi temporaires, très localisés et relativement faibles. 

Des mesures de réduction pourront être mises en place en phase chantier pour éviter la propagation des poussières : arrosage, 
vitesse de circulation limitée, recouvrement de certaines pistes de chantier, réaliser les décapages avant terrassement, 
intervention diurne, engins homologués… 

 

 Phase exploitation 

Les installations qui seront édifiées seront destinées à accueillir des activités commerciales, qui ne seront pas de nature à 
entrainer de nuisances sur la qualité de l’air et pour la santé publique. 

De même, le projet s’insère sur une zone située à proximité immédiate de la route de Lyon et en lieu et place d’un magasin Lidl, 
il n’y aura donc pas de trafic supplémentaire et le trafic n’aura dont pas d’impact supplémentaire sur la qualité de l’air. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sur la qualité de l’air actuelle en phase travaux ou en phase exploitation.  

 

D.V.2. Ambiance sonore et vibrations 

 Phase travaux 

La phase chantier pourra occasionner des nuisances sonores liées à l’utilisation d’engins de chantiers, opérations de 
terrassements… La phase de démolition des deux bâtiments constituera probablement la phase la plus bruyante et 
potentiellement source de vibrations pour les activités les plus proches, mais restera temporaire et très localisée. 

Les travaux resteront limités aux horaires classiques du BTP, et des mesures simples d’évitement et de réductions d’impact 
pourront être mises en œuvre pour limiter les nuisances (engins respectant les normes d’émissions sonores notamment). 

 

 Phase exploitation 

Comme pour l’aspect de la qualité de l’air, les activités qui s’installeront sur la zone du projet seront commerciales, et 
n’entraineront ainsi pas de nuisances sonores supplémentaires significatives. Il est également à rappeler que ce magasin viendra 
s’installer à proximité immédiate de la route de Lyon qui accueillent un trafic important et qui est classée en catégorie 3 selon 
le classement sonore des infrastructures de transport terrestre de type voiries. S’installant en lieu et place de l’actuel magasin 
Lidl, le projet n’aura donc aucune incidence majeure sur le contexte sonore de la zone d’étude (pas d’augmentation des trafics 
en comparaison de la situation actuelle). 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur l’ambiance sonore en phase travaux ou en phase exploitation  et aucune 
protection phonique n’est à prévoir en mesure de réduction d’impact. 
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D.V.3. Pollution lumineuse 

 Phase travaux 

Les travaux seront réalisés en période diurne, de fait aucun impact n’est à prévoir. 

 

 Phase exploitation 

Le projet s’inscrit au sein d’une zone principalement résidentielle, mais à proximité immédiate d’un axe routier passant, la route 
de Lyon. Actuellement, une zone commerciale de l’enseigne Lidl est déjà présente. Un système d’éclairage sera mis en place sur 
la zone du projet (bâtiment et parking) durant les horaires d’ouverture du magasin. Ce système d’éclairage sera abaissé voire 
complètement éteint en dehors de ces horaires afin de ne pas entrainer de pollution lumineuse sensible en période nocturne. 
Ce système d’éclairage sera sensiblement identique à celui en place actuellement. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur la pollution lumineuse en phase travaux ou en phase exploitation. 

 

D.V.4. Hygiène et odeurs 

 Phase travaux 

Les émissions d’odeurs seront principalement dues aux opérations de revêtements de la chaussée et des parkings, qui pourront 
dégager des vapeurs de bitume pouvant être perçues par les salariés des activités environnantes. 

Cependant, ces opérations seront très ponctuelles et brèves et ne présenteront pas, pour la santé des salariés et des usagers 
des voiries, les risques sanitaires liés à une exposition prolongée. 

Ces nuisances très faibles et limitées dans le temps ne nécessitent pas la mise en place de mesures environnementales 
spécifiques. 

 

 Phase exploitation 

L’exploitation du projet de supermarché Lidl sera exclusivement à vocation commerciale, et ne sera pas de nature à générer 
des nuisances olfactives. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur l’hygiène et les odeurs en phase travaux ou en phase exploitation. 

 

D.V.5. Déchets 

 Phase travaux 

Les travaux d’aménagement seront à l’origine de la production de déchets spéciaux (câblages, fluides, etc…) et de déchets 
industriels banals (plastiques, métaux, bois, gravats issus de la démolition du bâtiment Sud, etc…), ou encore de déchets produits 
par les ouvriers du chantier (ordures ménagères). 

Les entreprises missionnées pour la réalisation des travaux devront s’engager dans la collecte de la totalité des déchets produits, 
et fourniront une note relative à l’analyse des valorisations possibles par type de déchets. 

Lors de la réalisation du bassin de dépollution et du parking souterrain, des déchets de déblais seront produits. D’après l’étude 
des sols réalisée par le bureau d’étude Socotec, les sols sont potentiellement faiblement pollués, mais la nature des polluants 
ne s’avère pas dangereuse. Les matériaux seront réutilisés au maximum sur place pour les aménagements paysagers et en cas 
d’excédent, il sera nécessaire d’analyser la nature des matériaux afin de les acheminer vers une installation de gestion des 
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déchets adaptée (Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDI) ou Installation de Stockage des Déchets Inertes 
(ISDI)). 

 

 Phase exploitation 

En phase exploitation, aucun impact direct sur la production de déchets ne sera rencontré.  

L’entreprise LIDL s’installant sur la zone du projet bénéficiera du réseau de collecte actuel, et aura la charge de la gestion et 
l’élimination de déchets d’activités spéciaux en accord avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur de juin 2019. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur les déchets en phase travaux ou en phase exploitation. 
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